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Décret n° 2009-2075 du 8 juillet 2009, complétant 
le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d’application de la loi n° 76-18 du 21 
janvier 1976, portant refonte et codification de la 
législation des changes et du commerce extérieur 
régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 76-18 du 21 janvier 1976, portant refonte et 
codification de la législation des changes et du commerce 
extérieur régissant les relations entre la Tunisie et les pays 
étrangers, telle que modifiée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 93-48 du 3 mai 1993, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 77-608 du 27 juillet 1977, fixant les 
conditions d’application de la loi n° 76-18 du 21 janvier 
1976, portant refonte et codification de la législation des 
changes et du commerce extérieur régissant les relations 
entre la Tunisie et les pays étrangers, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment le décret 
n° 2007-394 du 26 février 2007, 

Vu l’avis du gouverneur de la banque centrale de 
Tunisie, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier – Est ajouté à l’article 25 du décret n° 
77-608 du 27 juillet 1977 susvisé, un avant dernier 
paragraphe ainsi libellé : 

Article 25 (avant dernier paragraphe) – Les devises dont 
l’achat est autorisé sur le marché des changes et qui sont 
logées dans des comptes spéciaux « bénéfices export » en 
devises ou en dinars convertibles. Les comptes spéciaux 
« bénéfices export » sont ouverts sur les livres des 
intermédiaires agréés par les personnes physiques 
résidentes réalisant des bénéfices provenant d’opérations 
d’exportation de biens ou de services ou détenant des 
participations au capital de personnes morales résidentes 
réalisant des bénéfices provenant d’opérations 
d’exportation de biens ou de services. Les conditions 
d’ouverture et de fonctionnement de ces comptes sont 
fixées par la banque centrale de Tunisie. 

Art. 2 – Le ministre des finances et le gouverneur de la 
banque centrale de Tunisie sont chargés, en ce qui le 
concerne de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali  

Décret n° 2009-2076 du 8 juillet 2009, portant 
suspension ou réduction des droits de douane et 
suspension de la taxe sur la valeur ajoutée dus 
sur certains produits.   

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2008-77 du 22 décembre 2008, portant loi de finances pour 
l’année 2009 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008, portant 
loi de finances pour l’année 2009, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 2008-34 
du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises,  

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus les droits de douane 
et la taxe sur la valeur ajoutée dus sur les veaux relevant 
du numéro 010290 du tarif des droits de douane et 
importés par les personnes autorisées par les services 
concernés du ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques et ce dans la limite d'un contingent global 
de 18.000 têtes. 

Art. 2 - Sont suspendus les droits de douane et la taxe 
sur la valeur ajoutée dus sur les pommes de terre 
destinées à la consommation relevant du numéro 
070190900 du tarif  des droits de douane et importées 
par les personnes autorisées par les services concernés 
du ministère du commerce et de l’artisanat et ce dans la 
limite d'un contingent global de     17000 tonnes. 

Art. 3 - Sont réduits à 10% les taux des droits de douane 
dus sur les poissons frais, réfrigérés et congelés relevant des 
numéros suivants du tarif des droits de douane : de
030211100 à 030219000, de 030221100     à 030223000  , 
030229100, 030229900, de 030250100   à 030250900, de 
030269310 à 030269410, 030269510, de  030269660 à 
030269920, 030269990, de 030311000 à 030339300, 
0303397001, 0303397002, 0303397004, 0303397006, 
0303397009, de 030351000 à 030362000, 030373000  , de 
030375200 à  030376000, de 030378110   à 030378900, de 
030379350   à 030379580  et de 030379750  à  030379980 .  
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Art. 4 - Sont réduits à 15% les taux des droits de douane 
dus à l'importation des pneumatiques neufs en caoutchouc, 
à crampons, à chevrons ou similaires n'ayant pas de 
similaires fabriqués  localement et utilisés : 

- pour les véhicules et engins agricoles et pour jantes 
d'un diamètre supérieur à 34 pouces relevant du numéro 
40116100018 du tarif des droits de douane,  

- pour les véhicules et engins de génie civil et de 
manutention industrielle et pour jantes d'un diamètre 
supérieur à 24 pouces relevant du numéro 40116300007 du 
tarif des droits de douane. 

Art. 5 - Sont suspendus les droits de douane et la taxe sur la 
valeur ajoutée dus sur les fils textiles de titrage 110 deniers/fil 
simple de titrage 110 deniers/fils doubles  ou de titrage 
supérieur à 1680 deniers pour la fabrication et le ramendage 
des filets de pêche, relevant du numéro 54.02 du tarif  des 
droits de douane et importés par les personnes autorisées par 
les services concernés du ministère de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises. 

Art. 6 - Les dispositions du présent décret s'appliquent 
jusqu'au 31 décembre 2009.   

Art. 7 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre du commerce et de l’artisanat et le 
ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne 

Tunis, le 8 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-2077 du 8 juillet 2009, portant 
suspension des droits de douane  et du droit de 
consommation dus à l'importation des minibus et 
des véhicules automobiles destinés au transport 
des patients souffrant d'insuffisance rénale.   

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi n° 
2008-77 du 22 décembre 2008, portant loi de finances pour 
l’année 2009 et notamment son article 8, 

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte de la 
réglementation relative aux droits de consommation, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et notamment 
la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008 portant loi de finances 
pour l’année 2009 et notamment son article 6,   

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2008-77 du 22 décembre 2008 portant 
loi de finances pour l’année 2009, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991 relative à 
l'organisation sanitaire, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-71 du 
26 juillet 1999, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment la loi n° 2006-54 du 28 juillet 
2006, 

Vu le code des douanes promulgué par la loi n° 2008-34 
du 2 juin 2008 et notamment son article 6, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2007-1073 du 2 mai 2007, portant 
classification de certains centres comme centres spécialisés, 

Vu l’avis du ministre du transport, 

Vu l’avis du ministre de la santé publique, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus les droits de douane 
dus à l'importation des minibus d'une capacité n'excédant 
pas 30 places y compris le chauffeur relevant du numéro de 
la position 87.02 du tarif des droits de douane et destinés au 
transport des patients souffrants d'insuffisance rénale. 

Art. 2 - Est suspendu le droit de consommation du à 
l'importation des véhicules automobiles de 9 places y 
compris le chauffeur relevant du numéro de la position 
87.03 du tarif des droits de douane et destinés au transport 
des patients souffrants d'insuffisance rénale. 

Art. 3 - Les avantages fiscaux prévus par les articles 
premier et 2 du présent décret sont accordés aux centres de 
dialyse tels que définis par la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991 
susvisée dans la limite de deux véhicules pour chaque 
centre durant chaque période de cinq années. Cette période 
est prise en compte au titre de chaque véhicule importé sous 
le régime fiscal privilégié prévu par le présent décret.  

Nonobstant les dispositions du premier paragraphe de 
cet article, l'octroi de l'avantage peut être renouvelé avant 
l'expiration du délai de cinq années dans les cas  où il est 
prouvé la destruction du véhicule importé sous le régime 
fiscal privilégié prévu par le présent décret ou sa mise hors 
d'usage et ce en vertu d'un procès-verbal établi par les 
services compétent du ministère du transport. 

Art. 4 - Les avantages fiscaux prévus par les articles 
premier et 2 du présent décret sont octroyés en vertu d'un 
arrêté du ministre des finances sur proposition du ministre 
de la santé publique.   


